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1 PRESENTATION GENERALE DU MEDIATEUR NATIONAL DE LôENERGIE 
 

1.1 PRESENTATION DU MEDIATEUR NATIONAL DE LôENERGIE 

 

Le m®diateur national de lô®nergie (MNE) est une autorité administrative indépendante créée par la loi 
relative ¨ lô®nergie du 7 d®cembre 2006. Ce médiateur a deux missions principales : recommander des 
solutions ¨ certains litiges entre consommateurs et fournisseurs dô®lectricit® et de gaz naturel et participer à 
lôinformation des consommateurs sur leurs droits.  

 

Pour assurer ses missions, le médiateur national de lô®nergie est organis® autour de trois services : 

 Le service Recevabilité en charge de lôenregistrement et de lôanalyse de la recevabilité des dossiers 
de saisines adressés par les consommateurs, puis du transfert pour instruction au service 
recommandation ou Energie-Info. Ce service est aujourdôhui compos® de six personnes en charge du 
traitement dôenviron cinq cents dossiers par mois. Ce volume de dossier est amené à croître de 
manière significative dans les prochains mois en fonction de la notori®t® du MNE et de lô®volution 
de lôouverture des march®s.  

 Le service Recommandation en charge de lôinstruction des saisines recevables, de lô®mission de 
recommandations et du suivi de leur mise en îuvre. Ce service est compos® aujourdôhui de huit 
personnes. 

 Le service Energie-Info  est un service cofinancé par le m®diateur national de lô®nergie et la 

Commission de R®gulation de lôEnergie (CRE) qui renseigne les consommateurs dô®lectricit® et de 

gaz naturel via un site internet (www.energie-info.fr) et un service consommateurs accessible par 

téléphone au 0810 112 212. Il est en charge de répondre aux interrogations des consommateurs, de 

les informer sur leurs droits, de les orienter dans leurs démarches de réclamation face à leur 

fournisseur, et dôinstruire les saisines ne rentrant pas dans le champ de compétences du médiateur 

(saisines non recevables). Ce service est compos® dôun front office externalisé de huit personnes, qui 

g¯re les demandes simples dôorientation et dôinformation, re­ues par t®l®phone, et dôun back-office 

interne de cinq personnes, qui gère les demandes plus complexes (appels téléphoniques transférés 

par le front office, courriers, fax, courriels). 

 

Organigramme actuel du m®diateur national de lô®nergie : 
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1.2 PROJET DôINDUSTRIALISATION DES PROCESSUS DE FONCTIONNEMENT DU MEDIATEUR 

NATIONAL DE LôENERGIE 

 

Afin dôindustrialiser ses processus de fonctionnement, le m®diateur national de lô®nergie souhaite se doter 

dôun syst¯me dôinformation pour lôenregistrement et le suivi du traitement des saisines des consommateurs. 

Ce syst¯me dôinformation devra °tre interfac® avec le syst¯me dôinformation du service Energie-Info, afin de 

rendre possible le transfert automatique de dossiers entre les deux services. 

Il devra ®galement pouvoir °tre dot® dôinterfaces web avec les Consommateurs, Fournisseurs, Gestionnaires 

de Réseaux, Association de Consommateurs. 

 

Les points cl®s de lôexpression de besoin de ce nouveau SI sont les suivants : 

 

 Gagner en productivité, fluidifier le fonctionnement et faciliter les tâches administratives, 

 Simplifier les interfaces entre services, donner de la visibilité et échanger des informations avec les 

Consommateurs, Fournisseurs, Gestionnaires de Réseaux, Association de Consommateurs. 

 

Le système mis en îuvre devra °tre suffisamment flexible et ®volutif pour sôadapter ¨ une organisation jeune 
et en croissance rapide en termes de nombre de collaborateurs/utilisateurs, du nombre de dossiers traités, de 
lôorganisation du MNE et du p®rim¯tre des services. 

 

A terme, le m®diateur national de lô®nergie souhaite également conserver la possibilité de recourir à une 

application unique, partag®e par lôensemble de ses services (Recevabilité, Recommandation et Energie-Info). 

A cette fin, la solution proposée aux services Recevabilité et Recommandation devra démontrer sa capacité à 

satisfaire les besoins fonctionnels du service Energie-Info aujourdôhui satisfaits par la solution Oracle CRM 

On Demand (cf. chapitre 2.3.3 pour plus de détails). 
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2 DESCRIPTION DE LôEXISTANT 
 

2.1 OUTILS EXISTANTS 

 

Le MNE, services Recevabilit® et Recommandation, ne dispose pas de syst¯me dôinformation. Aujourdôhui, 

les informations reçues des interlocuteurs qui saisissent le médiateur sont enregistrées dans plusieurs fichiers 

Excel (2 fichiers pour le service Recevabilité, 3 fichiers pour le service Recommandation, dont un fichier 

commun aux deux services). En parallèle, le service Recevabilité enregistre les coordonnées des 

interlocuteurs dans lôoutil utilis® par Energie-Info. En effet, le service Energie-Info utilise un système 

dôinformation accessible via une connexion internet s®curis®e, bas® sur lôapplication Oracle CRM On 

Demand et hébergé sur un serveur de la société Oracle. Cet outil lui permet dôenregistrer et dôassurer le suivi 

de toutes les demandes dôassistance adressées par les consommateurs au service Energie-Info. Ce SI nôest 

pas paramétré pour répondre aux besoins des services Recevabilité et Recommandation. 

 

2.2 MACRO PROCESSUS ET INTERACTIONS ENTRE SERVICES 

 

Le service Recevabilité re­oit les demandes de saisine adress®es au m®diateur national de lô®nergie. Lors de 
cette première phase, il assure les fonctions « transverses » suivantes : 

 Enregistrement des dossiers dans les applications Oracle CRM On Demand et Excel quel que soit le 
type de demande (i.e. le service responsable du traitement) 

 Envoi des accusés de réception correspondant à chaque type de demande 

 Filtrage des demandes selon leur type (recevable, non recevable, potentiellement recevable) 

 Dispatching des demandes auprès des services compétents (Energie-Info ou Recommandation) 

 

Le service Recommandation traite les saisines reconnues comme recevables, enregistrées et transférées 
comme telles par le service Recevabilité. 

 

Le service Energie-Info  reçoit environ 40 000 appels par mois, une centaine de courriers et une centaine de 

mails. Il peut aussi être amené à transférer au service recevabilité des dossiers portant sur des litiges relevant 

de la compétence du médiateur, ainsi que des appels de consommateurs souhaitant conna´tre lôavancement de 

lôinstruction de leur saisine. Lorsque les dossiers reçus sont jugés recevables ou potentiellement recevables, 

ils sont transmis au service Recevabilité pour traitement. Par ailleurs, le service Energie-Info traite les 

saisines reconnues comme non recevables, enregistrées et transférées comme telles par le service 

Recevabilité. 

 

2.3 DESCRIPTION DETAILLEE DES PROCESSUS PAR SERVICES 

 

2.3.1 Service Recevabilité 

 

 

 

 

Lôenregistrement des saisines est réalisé simultanément dans deux applications différentes : 

 Oracle CRM On Demand : enregistrement des données « clés » du dossier (Id. Consommateur, 
fournisseur, tiers saisissant, date de saisine) et cr®ation dôun num®ro de saisine, 

 Excel : enregistrement des données « clés » du dossier et du numéro de saisine obtenu sous Excel. 
Un num®ro de Demande dôAssistance (DA) est par ailleurs cr®® par lôapplication. 
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Le « filtrage » et le « dispatching » des saisines et réalisé « manuellement » par le chef de service selon 
leurs types respectifs : 

 Potentiellement recevable : dossiers comportant des pièces manquantes ou transmis au MNE hors 
des délais prévus (trop tôt ou trop tard) 

 Recevable 

 Non recevable : dossiers relevant des compétences du service Energie-Info (litiges contractuels ou 
demandes dôinformations) 

Les Courriers de Recevabilité sont transmis aux parties prenantes pour chaque type de saisine. 

Les saisines recevables donnent lieu ¨ lôenvoi dôun AR dôattente. Celui-ci est créé par Publipostage à partir 
de lôapplication Oracle CRM On Demand. 

Des fiches de suivi sont créées pour chaque dossier par publipostage à partir du fichier Excel de suivi des 
saisines.  

 

2.3.2 Service Recommandation 

 

 

 

 

Le service Recommandation analyse et émet les recommandations associées aux saisines recevables.  

Le suivi des saisines (enregistrement du type de litige, etc.) est réalisé à partir du fichier Excel « suivi des 
saisines » 

Un reporting hebdomadaire est réalisé à partir des données enregistrées dans le fichier « suivi des saisines » 

 

2.3.3 Service Energie-Info 

 

 

 

 

2.3.3.1 Réception et enregistrement des Demandes dôAssistance  

 

Les Demandes dôAssistance (DA) peuvent être transmises au service Energie-Info par téléphone, par courrier 
ou par mail. Elles peuvent également être transmises par le service recevabilité dans le cadre de saisines 
jugées non recevable (i.e. saisine reçues relevant de la comp®tence dôEnergie-Info) 

  

Chaque DA instruite par le service Energie-Info fait lôobjet dôune fiche ç demande dôassistance » dans 
Oracle CRM On Demand, créée par le front-office pour les demandes téléphoniques, et par le back-office 
pour les demandes écrites. 

Les saisines non recevables instruites par Energie-Info sont enregistrées dans Oracle CRM On Demand par 
le service Recevabilité. 

 

2.3.3.2 Traitement des Demandes dôAssistance  

 

Les Demandes dôAssistance ®crites font lôobjet dôun accus® de r®ception envoy® dans les 48h au 
consommateur. Le traitement de la demande sera ensuite r®alis® par t®l®phone et ®ventuellement par lôenvoi 
dôun courrier de réponse.  
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Les Demandes dôAssistance écrites et répondant à tous les critères de recevabilité des saisines du MNE sont 
quant à elles transmises au service Recevabilité. Le service Energie-Info (back-office) transfère également au 
service Recevabilité les appels de consommateurs relatifs à des saisines. 

 

Par ailleurs, un reporting hebdomadaire et un reporting mensuel sont réalisés sur la base dôinformations 
extraites de Oracle CRM On Demand et retraitées sous Excel. 
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3 EXPRESSION DE BESOINS 
 

3.1 LOTISSEMENT 

 

Le présent marché est décomposé en 3 lots : 

 

 Construction et déploiement de la solution « mediation » 

 Maintenance du SI « médiation » 

 Hébergement et Exploitation du SI « médiation » 

 

Le SI « Médiation » sera réalisé en deux versions : 

La 1
ère

 version doit permettre : 

 De construire le socle applicatif des services Recevabilité et Recommandation 

 De construire lôinterface entre le service Recevabilité et le service Energie-Info 

 De d®velopper lôinterface web avec les consommateurs et tiers saisissant (possibilité de saisir en 
ligne le médiateur, information sur le traitement de la saisine) 

La 2
ème

 version permettra :  

 De construire une interface web dô®change avec les fournisseurs et distributeurs 

 De mettre à disposition des reporting spécifiques aux Associations de consommateurs, aux 
institutions partenairesé 

 

 

 

3.2 SYNTHESE DES REGLES METIER COMMUNES 

 

Les processus du MNE sont soumis à un certain nombre de règles communes, quel que soit le service 

concerné. Celles-ci ont pour objet de garantir une utilisation efficace des flux dôinformation et des 

traitements effectués via le SI du MNE (ex : insertion de pièces manquantes). Elles reflètent également les 

exigences du MNE en matière de flexibilité et de réversibilité des traitements effectu®s dans lôoutil. 

VERSION 2VERSION 1
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Recevabilité

Processus R2
Recommandation

Interface
Energie Info

Interface Web Consommateurs

Interface Web 
Fournisseurs 
Distributeurs

Interface
Energie Info

Interface Web 
dô®change pour 
les partenaires 

CRM On 

Demand

Interface 
avec le 

prestataire 

Recevabilité
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3.2.1 RM1 : Garantir la visibilité et le partage des pièces automatiquement importées dans 

un dossier 

 

Le traitement dôune saisine est ponctu® par la r®ception (et lôimportation automatique dans le SI) de 

documents associés à un dossier. La prise en compte immédiate de ces pièces est essentielle pour un 

traitement efficace par les services Recevabilité et Recommandation. Le(s) utilisateur(s) responsable(s) 

doivent être alertés en temps réel de lôajout dôune pi¯ce ¨ une saisine en cours de traitement. 

 

Les alertes sont déclenchées par les événements suivants :  

 

 R®ception et importation dôun courrier entrant (courrier de d®sistement, pi¯ces manquantes ¨ une 
saisine demandée par le service Recevabilité ou Recommandation) 

 Enregistrement dôun d®sistement par le service Recevabilité (alerte aux utilisateurs 

Recommandation) 

 R®ception dôune r®ponse ¨ une demande dôinformation 

 R®ception dôune r®ponse ¨ une saisine (alerte aux utilisateurs Recommandation) 

 

3.2.2 RM2 : Historisation de tous les contacts consommateur  

 

Le « cycle de vie » dôune saisine du MNE doit °tre trac® dans le SI de sa r®ception par le service 
Recevabilité à sa clôture par le service Recommandation. Pour chaque saisine, lôensemble des utilisateurs 
doit disposer des informations suivantes : 

 

 Historique des appels entrants et sortants  

 Historique synthétique des pièces créées, reçues ou envoyées au cours du traitement de la saisine  

 Possibilité de consultation, dôimpression et dôextraction des pi¯ces historis®es 

 

La disponibilité et la précision de ces informations garantira une gestion efficace des délais réglementaires 

encadrant lôaction du MNE (d®lais de traitement, d®lais de r®ponse aux demandes dôobservations, etc.)   

 

Lôhistorisation des documents doit faire apparaitre les ®l®ments dôinformation suivants : 

 

 Type de document (Accus® de r®ception, demandes dôinformations, etc.) 

 Date de création, de réception ou dôenvoi 

 Nom de lôutilisateur responsable (de la cr®ation, de la r®ception ou de lôenvoi) 

 Lien vers le document correspondant 

 

3.2.3 RM3 : Respect des r¯gles dôenvoi par type de document et de destinataire 

 

La transmission dôinformations aux interlocuteurs du MNE est soumise à des règles strictes selon le type de 

document émis et les destinataires concernés. 

 

3.2.3.1 Envoi des AR dôattente 

 

Les AR dôattente sont envoy®s par courrier aux seuls consommateurs concernés par une saisine. 

 
3.2.3.2 Envoi des Courriers de recevabilité  

 

Les Courriers de recevabilité sont envoyés selon les modalités suivantes : 

 

 Par courrier aux consommateurs 

 Par courrier aux tiers saisissants 

 Par mail en copie aux fournisseurs et distributeurs impliqués par la saisine 
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3.2.3.3 Envoi des demandes dôobservations compl®mentaires  

 

Les demandes dôobservations compl®mentaires sont envoy®es par mail aux seuls fournisseurs et distributeurs 
concernés par une saisine. 

 

3.2.3.4 Envoi des Recommandations 

 

 Les recommandations émises par le MNE sont envoyées selon les modalités suivantes : 

 

 Par courrier aux consommateurs 

 Par courrier aux tiers saisissants 

 Par mail aux fournisseurs et distributeurs (opérationnels) 

 Par courrier aux fournisseurs et distributeurs (dirigeants) 

  

3.2.4 RM4 : Réversibilité des traitements réalisés dans le SI 

 

La totalité des traitements réalisés dans le SI doit être immédiatement réversible par les utilisateurs. Cette 

flexibilité touche en particulier les changements de statut ou de crit¯re saisis au cours du traitement dôune 

saisine. 

 

 Passage dôune saisine au type Recevable ou Non Recevable 

 Saisie du type de litige 

 Validation dôune recommandation 

 Cl¹ture dôune saisine 

 é 

 

3.2.1 RM5 : Création des Accusés de réception « sur demande » 

 

Lors de lôenregistrement dôune saisine, un Accus® de Réception (AR) est transmis au consommateur ou au 

tiers saisissant afin de lôinformer de la bonne r®ception (et du traitement) de sa demande.  

 

Le MNE doit également pouvoir accuser réception de tout contact ou courrier transmis en cours dôinstruction 

dôune saisine. La fonctionnalit® de publipostage des AR doit donc être mise à disposition de tous les 

utilisateurs (Chefs de service, chargés de mission, assistants) du SI du MNE et être disponible à tout 

« moment è du traitement dôune saisine. 

 

3.2.1 RM6 : Marquage des saisines « clés » 

 

En cours de traitement, les chargés de mission et chefs de service doivent pouvoir « marquer » une saisine 

particuli¯re. Ce marquage doit  favoriser lôefficacit® de traitement de saisines présentant un intérêt particulier 

pour le MNE. Chaque utilisateur doit donc pouvoir renseigner un ou plusieurs des critères suivants (liste 

pouvant évoluer) : 

 

 Prioritaire 

 Sensible 

 Communication 

 

3.2.2 RM7 : Capitalisation des recommandations émises 

 

Toutes les recommandations émises par le MNE sont stockées et sauvegardées dans le SI. Une fonctionnalité 

de requ°tage par mots cl®s permet lôacc¯s aux recommandations sauvegard®es pour tous les utilisateurs. 
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3.3 CARTOGRAPHIE DES PROCESSUS METIER 

 

Le SI concerne les processus cible suivants, portés par les services Recevabilité et Recommandation du 

m®diateur de lô®nergie : 

 

 

 
 

 
 

 

Ce syst¯me dôinformation devra °tre interfac® avec le syst¯me dôinformation du service Energie-Info, afin de 

rendre possible le transfert automatique de dossiers entre les services Recevabilité et Energie-Info. 

 

Un prestataire assure actuellement la réception et le scan des courriers reçus. Il est envisagé de modifier son 

p®rim¯tre dôintervention (reconnaissance des donn®es, enregistrement dans le SI du MNE). Ces activités 

feront lôobjet dôun appel dôoffre ult®rieur dissoci®. 
  

Réception et 
enregistrement des 

dossiers

Filtrage et dispatching 
des dossiers

Validation des Courriers de 
Recevabilité et des 

Demandes dôObservations 

générales

Traitement des saisines

Transfert des saisines 
recevables ou 

potentiellement 

recevables

Réception des 
demandes dôassistance

Traitement des 
demandes dôassistance

Enregistrement des 
demandes dôassistance

Réception et 
enregistrement des 

saisines

Instruction des 
saisines

Validation et émission 
des recommandations

Suivi des la mise en 
îuvre des 

recommandations

Recevabilité Recommandation Energie Info

Emission ïRelecture des 
accusés de réception

R1 R2

Légende :
Fonctions satisfaites 

par le prestataire  
Recevabilité
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3.4 PROCESSUS R1 : RECEVABILITE 

 

Le service Recevabilité est le « point dôentr®e è de lôensemble des saisines et courriers transmis au M®diateur 

National de lôEnergie. Il a pour mission principale de juger de la recevabilit® des saisines re­ues et dôassurer 

la bonne orientation des courriers adressés par les consommateurs. 

 

3.4.1 Activité R1-A1 : Réception et enregistrement des dossiers 

 

 

 

 

 

 
3.4.1.1 Objectifs  

 

Assurer la r®ception et lôenregistrement dans le SI du MNE des courriers transmis par les consommateurs, et 

envoyer les Accusés de Réception (dôattente) correspondant pour toute nouvelle saisine.   

 
3.4.1.2 Evènement déclencheurs 

 

R®ception dôun courrier ¨ lôadresse ç Libre Réponse » du MNE. 

 

3.4.1.3 Détail des fonctions 

 
R1-A1-F1 : Scan des courriers entrants et insertion dans lôoutil 

 

La totalit® des courriers re­us ¨ lôadresse ç libre réponse » est scannée. Un système de reconnaissance 

automatique de caractères permet la reconnaissance des données clés du courrier : 

 

 

Légende :

Reconnaissance des données 
clés reçues et affectation au 
service concerné.

Publipostage des AR dôattente

Enregistrement des dossiers 
rejetés par la reconnaissance 
automatique

Scan des courriers entrants et 
insertion dans lôoutil

Enregistrement dans lôoutil et 
cr®ation dôun num®ro de saisine 
unique

Réception et 
enregistrement des 

dossiers
A1

F1

F2

F3

F4

F5

Enregistrement des 
désistements

F6

Fonctions satisfaites  
par le prestataire 
Recevabilité
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 Numéro de saisine (si présent) 

 Civilité, nom et prénom du consommateur 

 Identité du tiers saisissant (si présent) 

 Identité du fournisseur et du distributeur concerné 

 Adresse postale 

 Numéro de téléphone 

 é 

 

En cas de reconnaissance dôun num®ro de saisine (saisine existante), le courrier est automatiquement attaché 

dans lôoutil au dossier correspondant. 

 

Acteur(s) Prestataires 

Objet(s) Saisines et courriers entrants consommateurs 

 

 
R1-A1-F2 : Reconnaissance des données clés reçues et affectation au service concerné 

 

Selon les données clés reconnues (numéro de saisine, nom, etc.), le courrier est automatiquement affecté à la 

saisine correspondante et au service traitant le dossier : 

 

 Saisine en cours de traitement par le service Recevabilité 

 Saisine en cours de traitement par le service Recommandation 

 

En cas dôajout dôune pi¯ce ¨ un dossier déjà affecté au service Recommandation, une alerte est reçue par le 

chargé de mission en charge du dossier.  

 

En cas dôabsence de num®ro de saisine mais de reconnaissance dôun autre crit¯re dôidentification (nom, 

adresse, etc.), une r¯gle dôexclusion interdit lôaffectation dôun courrier ¨ un dossier clos. Le courrier est alors 

traité comme une nouvelle saisine. 

 

Les courriers reçus seront systématiquement « historisés è dans lôoutil selon les modalit®s suivantes : 

 

 Insertion de la copie électronique dans la liste des courriers entrants 

 « Traçage è dans lôonglet de synth¯se du dossier avec mention de la date de r®ception  

 

Acteur(s) Automatique 

Objet(s) Donn®es dôidentification des saisines et des courriers 

 

 
R1-A1-F3 : Enregistrement dans lôoutil et cr®ation dôun num®ro de saisine unique 

 

En cas dôabsence de num®ro de saisine (non reconnu dans le courrier), un nouveau num®ro de saisine est 

automatiquement généré.  

 

Le courrier consommateur est import® dans lôoutil dans un nouveau dossier associé au numéro de saisine 

créé, comportant les donn®es cl®s dôidentification (cf. A1 - F1) et la date de saisine. 

 

Le dossier ainsi créé est automatiquement affecté pour traitement au service Recevabilité. 

 

Acteur(s) Automatique 

Objet(s) Donn®es dôidentification des saisines et des courriers 
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 R1-A1-F4 : Publipostage des AR dôattente 

 

En cas de nouvelle saisine (lors du scan non reconnaissance du numéro de saisine, du nom du consommateur, 

du nom du tiers saisissant, adresse, numéro de téléphone), un Accusé de Réception (AR) dôattente doit être 

envoyé au consommateur et au tiers saisissant (si présent).  

 

Toute nouvelle saisine doit être effectuée par lôinterm®diaire dôun formulaire ¨ renseigner obligatoirement 

par le consommateur. Selon les cas, lôAR dôattente est donc cr®® selon deux mod¯les possibles : 

 

 AR dôattente (standard) 

 AR dôattente ç formulaire manquant » 

 

Un formulaire à remplir par le consommateur est joint ¨ lôenvoi de lôAR ç formulaire manquant ». 

 

Après publipostage, les AR sont systématiquement « historisés è dans lôoutil selon les modalités suivantes : 

 

 Insertion de la copie ®lectronique de lôAR dans la liste des courriers sortants avec mention « En 

attente de validation » 

 « Traçage » dans lôonglet de synthèse du dossier avec mention du type dôAR et de la date dô®mission 

(cf. vue utilisateur) 

 

Acteur(s) Automatique 

Objet(s) AR dôattente 

  

 
R1-A1-F5 : Enregistrement des dossiers rejetés par la reconnaissance automatique 

 

En cas dô®chec de la reconnaissance automatique, les courriers et les scans sont transmis pour traitement au 

service Recevabilité. 

 

Après réception des courriers et des scans, le service Recevabilité effectue manuellement les actions 

suivantes : 

 

 Recherche du dossier : Numéro de saisine / Nom du consommateur / Nom du tiers saisissant / 

Adresse / Numéro de téléphone  

 Affectation automatique au service concerné par insertion du scan dans le dossier existant, 

 Cr®ation dôun nouveau dossier et dôun nouveau num®ro de saisine (si nouvelle saisine) 

 Publipostage des AR dôattente (si nouvelle saisine) et insertion dans la liste des courriers sortants 

avec mention « En attente de validation » 

 

Selon le même principe, le service Recevabilité traite les saisines effectuées en ligne sur le site internet du 

MNE. Dans tous les cas, le canal de r®ception des saisines est renseign® dans lôoutil (par d®faut, il est indiqu® 

« par courrier ») 

 

Acteur(s) Assistant(e)s Recevabilité 

Objet(s) Donn®es dôidentification des saisines et des courriers ï Courriers 
entrants - AR dôattente 

 

 
R1-A1-F6 : Enregistrement des désistements 

 

La réception par le service Recevabilit® dôun courrier de d®sistement donne lieu aux actions suivantes : 

 

 Publipostage dôun courrier personnalis® avec historisation dans lôoutil (cas dôune saisine enregistr®e 

comme potentiellement recevable) 
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 Affectation par les assistants Recevabilité au service Recommandation (cas dôun num®ro de saisine 

non reconnu au scan courrier)  

 

 

Acteur(s) Assistants et Chargés de mission recevabilité 

Objet(s) AR personnalisé 

 

 

3.4.2 Activité R1-A2 : Filtrage et dispatching des dossiers  

 

 

 
 

 
3.4.2.1 Objectifs 

 

Toutes les nouvelles saisines doivent faire lôobjet dôun filtrage de la part du chef de service du service 

Recevabilité. Ce filtrage permettra le dispatching des dossiers reçus pour traitement par  le service concerné : 

 

 Service Recevabilité pour toute nouvelle saisine potentiellement recevable, recevable et prioritaires 

(trop tôt / trop tard / difficulté de paiement / destinataire en copie) 

 Service Energie-Info pour toute saisine non recevable (ex : litiges précontractuels) 

 
3.4.2.2 Evènements déclencheurs  

 

R®ception/enregistrement dôune nouvelle saisine par le service Recevabilit® ou dôun courrier selon les cas de 

figure suivants :  

 

 R®ception dôune nouvelle saisine créée à la reconnaissance automatique des courriers (A1 ï F3) 

 Enregistrement manuel dôune nouvelle saisine par le service Recevabilité (A1 ï F5) 

 R®ception dôun courrier ç destinataire en copie » (pour les courriers adressés en copie au MNE) 

 

3.4.2.3 Détail des fonctions 

 

R1-A2 -F1 : Saisie dans lôoutil du type de saisine et validation des AR dôattente 

 

Le chef du service Recevabilité effectue une première lecture des nouvelles saisines affectées au service 

Recevabilit®. Selon les cas de figure, il saisit dans lôoutil les crit¯res de filtrage suivants : 

 

 Potentiellement recevable 

 Non recevable 

 Prioritaire 

 

Transfert automatique au 
service Energie Info

Affectation manuelle pour 
traitement au service 
Recevabilité

Saisie dans lôoutil du type de 
saisine et validation des AR 
dôattente

Filtrage et dispatching des 
dossiers

A2

F1

F2 F3
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Dans le m°me temps, les AR dôattente associ®s aux nouvelles saisines sont contr¹l®s et valid®s dans lôoutil 

pour envoi par le prestataire. 

 

Une case ¨ cocher permet de signifier le caract¯re urgent dôune saisine 

 

Remarque : Les saisines signal®es par un AR dôattente ç formulaire manquant » sont marquées comme 

« Potentiellement recevable ». 

 

Acteur(s) Chef de service Recevabilité 

Objet(s) Nouvelle saisine 

 

 
R1-A2 -F2 : Transfert automatique au service Energie-Info 

 

Les saisines identifiées par le critère « non recevable » sont automatiquement affectées pour traitement au 

service Energie-Info (cf. Chapitre Interface MNE ï Energie Info).  

 

Acteur(s) Automatique 

Objet(s) Nouvelle saisine 

 

 
R1-A2 -F3 : Affectation pour traitement au service Recevabilité 

 

Les saisines identifiées par le critère « Prioritaire » ou « Potentiellement recevable » sont passées 

manuellement au statut « en cours de traitement» lors de la prise en charge par les chargés de mission du 

service Recevabilité. Un champ sp®cifique renseigne alors automatiquement le nom de lôutilisateur concern® 

(nom associé par la suite à tout enregistrement ou création de document effectué lors traitement de la saisine) 

 

Acteur(s) Chargés de mission Recevabilité 

Objet(s) Nouvelle saisine 

 

 

3.4.3 Activité R1-A3 : Traitement des saisines 

 

 

 

 
 

Rédaction des courriers de 
recevabilité

Saisie dans lôoutil du çtype » de 
saisine

Préparation des Demandes 
dôObservations g®n®rales

Traitement des saisinesA3

F1

F2

F3
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3.4.3.1 Objectifs 

 

Le service Recevabilité est responsable du traitement des saisines « Potentiellement recevables » (dossiers 

recevables / incomplets / trop tard) et « Prioritaires » (trop tôt / difficulté de paiement / destinataire en copie). 

Le traitement doit conduire au passage de ces dossiers au statut « Recevable » pour affectation au service 

Recommandation. 

 
3.4.3.2 Evènements déclencheurs  

 

 Ajout (automatique ou manuel) dôun nouveau courrier ¨ une saisine affect®e ¨ recevabilit® 

 Passage dôune nouvelle saisine au statut ç Potentiellement recevable » ou « Prioritaire » (A2 ï 

F1/F3) 

 

3.4.3.3 Détail des fonctions 

 

R1-A3-F1 : Saisie dans lôoutil du ç type » de saisine 

 

Les chargés de mission renseignent une sous-typologie permettant de catégoriser les saisines « prioritaires » 

ou « potentiellement recevables » : 

 

 Complet 

 Incomplet 

 « Trop tard » : pour les dossiers transmis au MNE au-delà du délai de quatre mois après la 

réclamation adressée au fournisseur ou au distributeur 

  « Trop tôt » : pour les dossiers transmis au MNE avant écoulement du délai réglementaire de deux 

mois après réclamation au fournisseur ou au distributeur 

  « Difficultés de paiement » 

 « Destinataire en copie » : pour les courriers adressés en copie au MNE 

 « Pas de réclamation préalable » : dossier nôayant pas fait lôobjet dôune r®clamation avant saisie du 

médiateur 

 

Le service Recevabilité assure le suivi des saisines existantes. Le sous-type initial doit pouvoir évoluer en cas 

de réception de nouvelles pièces de la part du consommateur.   

 

Un syst¯me dôalerte devra informer les charg®s de mission de lôajout dôune nouvelle pi¯ce ¨ une saisine 

existante (cf. A1 ï F2). 

 

Dans le même temps, les chargés de mission renseignent une typologie de critères décrivant la catégorie de 

litige identifiée : 

 

 Facture de souscription 

 Facture de résiliation 

 Facture de régularisation 

 Estimation des consommations 

 Echéanciers 

 é 

 

Acteur(s) Chargés de mission Recevabilité 

Objet(s) Saisines 
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R1-A3-F2 : Rédaction des Courriers de Recevabilité 

 

Les charg®s de mission r®digent les courriers de recevabilit® (CR) dans lôoutil dans un masque pr®d®fini Un 

CR est ainsi cr®® dans lôoutil pour chaque  « type » (A2 ï F1) ou « sous-type » de saisine. (A3 ï F1) selon 

lôencha´nement logique décrit au schéma suivant : 

 

 
 

 

(Schéma 1) 

 

 

Les Courriers de Recevabilité créés seront catégorisés selon le critère de filtrage suivant : 

 En attente de validation 

 Validé 

 

Par défaut, les CR créés sont automatiquement passés au statut « En attente de validation ». 

 

Ils sont systématiquement « historisés è dans lôoutil selon les modalit®s suivantes : 

 Insertion de la copie électronique du CR dans la liste des courriers sortants 

 « Traçage è dans lôonglet de synth¯se du dossier avec mention de la date dô®mission (cf. vue 

utilisateur) 

 Mention du critère « en attente de validation » 

 

Acteur(s) Chargés de mission Recevabilité 

Objet(s) Courrier de recevabilité 

 

 
R1-A3-F3 : Préparation des Demandes dôObservations générales 

 

Chaque saisine reconnue comme recevable par le MNE doit faire lôobjet dôune première Demande 

dôObservations générales (DO). A ce stade, les DO sont à usage interne. Elles seront transmises pour 

traitement aux chargés de mission recommandation.  

 

Potentiellement Recevable

Prioritaire

Complet

Incomplet

Trop tôt

Trop tard

Difficulté de paiement

Destinataire en copie

CR Recevable

CR Incomplet

CR Trop tard

CR Trop tôt

NA

NA

(A2 ïF1) (A2 ïF1)

Pas de réclamation 

préalable

CR Pas de 

récla. préalable
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Les DO créées sont catégorisées selon le critère de filtrage suivant : 

 

 En attente de validation 

 Validé 

 

Apr¯s r®daction et enregistrement dans lôoutil, les DO sont automatiquement passées au statut « En attente de 

validation ». 

Les DO sont systématiquement « historisées è dans lôoutil selon les modalit®s suivantes : 

 

 Insertion de la DO dans la liste des pièces associées à la saisine 

 « Traçage è dans lôonglet de synth¯se du dossier avec mention de la date dô®mission (cf. vue 

utilisateur) 

 Mention du critère « en attente de validation » 

 

 

 
 

(Schéma 2) 

 

 

Acteur(s) Chargés de mission Recevabilité 

Objet(s) Demandes dôObservation générales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Potentiellement 

Recevable

Prioritaire

Complet

Incomplet

Trop tôt

Trop tard

Difficulté de paiement

Destinataire en copie

CR Recevable

CR Incomplet

CR Trop tard

CR Trop tôt

NA

NA

Type de saisine Sous type de saisine 

DO

type de DO/CR

En attente de 

validation

Publipostage

En attente de 

validation

Pas de réclamation 

préalable

CR Pas de 

récla. préalable
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3.4.4 Activité R1-A4 : Validation des Courriers de Recevabilité et des Demandes 

dôObservation générales 

 

 

 
 

 
3.4.4.1 Objectifs 

 

Le chef du service Recevabilité est responsable de la relecture et de la validation des CR et des DO. Après 

validation, les CR seront soumis au Médiateur pour signature et envoi sous pli. Les DO seront transmises au 

service Recommandation pour traitement des saisines recevables (cf. Processus R2). 

 
3.4.4.2 Evènements déclencheurs  

 

 R®daction dôun courrier de recevabilit® 

 Publipostage de Demandes dôObservation Générales 

 

3.4.4.3 Détail des fonctions 

 
R1-A4 -F1 : Validation des Courriers de Recevabilité 

 

Le chef de service Recevabilité filtre les saisines « Potentiellement recevables » et « Prioritaires » dont 

lôhistorique comprend un CR marqué au statut « en attente de validation ». 

 

Après ouverture et relecture, le CR sera passé manuellement au statut « validé » et édité par publipostage 

pour signature par le Médiateur. 

 

Acteur(s) Chef de service Recevabilité 

Objet(s) Courrier de Recevabilité 

 

 
R1-A4 -F2 : Validation des Demandes dôObservations générales 

 

Le chef de service Recevabilité doit pouvoir filtrer les saisines « Potentiellement recevables » dont 

lôhistorique comprend une DO marqu®e au statut « en attente de validation ». 

 

Après relecture, la DO est passée manuellement au statut « Validé». 

 

Dans le même temps, le chef de service valide (et modifie si besoin) la typologie de critères décrivant la 

catégorie de litige identifiée : 

Validation des Demandes 
dôObservations G®n®rales

Validation des Courriers de 
Recevabilité

Transfert des saisines 
recevables

Validation des Courriers 
de Recevabilité et des 

Demandes 

dôObservations G®n®rales

A4

F1

F2

F3
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 Facture de souscription 

 Facture de résiliation 

 Facture de régularisation 

 Estimation des consommations 

 Echéanciers 

 é 

 

Ces critères pourront être modifiés dans le temps. 

 

Acteur(s) Chef de service Recevabilité 

Objet(s) DO 

 

 
R1-A4 -F3 : Transfert des saisines recevables 

 

Le transfert des saisines recevables au service Recommandation se déroule selon les étapes suivantes : 

 

 Validation des Courriers de Recevabilité « Recevable » et des DO par le chef du service Recevabilité 

(saisine de type « potentiellement recevable » et de sous-type « complet ») 

 Signature des Courriers de Recevabilité par le Médiateur pour envoi au consommateur 

 Saisie dans lôoutil (par les assistants) du crit¯re ç signé » pour transfert du dossier au service 

Recommandation (saisine de type « Recevable ») 

 

Acteur(s) Chef de service / Assistants / Médiateur  

Objet(s) Saisines recevables 

 
 

3.5 PROCESSUS R2 : RECOMMANDATION 

 

Le service Recommandation a pour mission dôinstruire les saisines jug®es recevables par le service 

Recevabilité et dô®mettre les recommandations correspondantes. 
 

3.5.1 Activité R2-A1 : Réception et enregistrement des saisines 

 

 

 

 

 

 

Réception des pièces 
manquantes

Réception des saisines 
recevables

Réception et 
enregistrement des 

saisines
A1

F1

F2
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3.5.1.1 Objectifs 

 

Après réception et analyse par le service Recevabilité, les saisines reconnues comme recevables sont 

affectées pour traitement au service Recommandation. Le transfert au service Recommandation peut 

®galement sôappliquer ¨ des courriers associ®s ¨ une saisine recevable déjà affectée au service 

Recommandation (Re­ue ¨ lôadresse ç Libre réponse » du MNE). 

 

Le SI du MNE automatise ces transferts. 

 
3.5.1.2 Evènements déclencheurs  

 

 Passage dôune saisine au statut ç recevable » (cf. R1 ï A4) 

 Affectation dôun scan de courrier à une saisine existante « Recevable » (cf. R2 ï A1 ï F1/F2)  

 

3.5.1.3 Détail des fonctions 

 

R2-A1-F1 : Réception des saisines recevables 

 

Le passage des saisines au statut « Recevable » signifie leur affectation pour traitement au service 

Recommandation. 

 

Les saisines en cours de traitement par le service Recommandation sont catégorisées selon la typologie 

suivante : 

 

 En attente dôaffectation 

 En cours dôinstruction  

 En attente des suites 

 Close 

 

Le passage au statut « Recevable » entraine le passage automatique au statut « En attente dôaffectation»  

 

Acteur(s) Automatique 

Objet(s) Saisines recevables 

 

 
R2-A1-F2 : Réception des pièces manquantes 

 

Les pièces manquantes à lôanalyse dôune saisine sont automatiquement associées à la saisine correspondante 

par les 2 canaux suivant : 

 

 Reconnaissance automatique du numéro de saisine indiqué dans le courrier (cf. R1 ï A1 ï F1) 

 Importation manuelle par les assistant(e)s recevabilit® en cas dô®chec de la reconnaissance 

automatique (cf. R1 ï A1 ï F3)  

 

Dans tous les cas, un syst¯me dôalerte informe le charg® de mission en charge de la saisine de lôinsertion 

dôune nouvelle pi¯ce au dossier. 

 

Selon le m°me m®canisme, les charg®s de missions sont inform®s de la r®ception dôun courrier de 

d®sistement d¯s insertion dans lôoutil. Un courrier de confirmation est alors g®n®r® dans lôoutil et envoyé au 

consommateur. La saisine est passée au statut « close ». 

 

Acteur(s) Manuel ï Automatique 

Objet(s) Courriers entrants 
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3.5.2 Activité R2-A2 : Instruction des saisines 

 

 

 
 

 
3.5.2.1 Objectifs 

 

Après affectation, les saisines sont analysées par les chargés de mission pour rédaction des 

recommandations.  

 
3.5.2.2 Evènements déclencheurs  

 

Affectation dôune saisine au statut « Recevable » par le chef de service Recevabilité 

 

3.5.2.3 Détail des fonctions 

 

R2-A2-F1 : Affectation des saisines 

 

Les chargés de mission Recommandation traitent les saisines de statut « Recevable ».  

 

Lôaffectation des saisines est r®alis®e ¨ lôinitiative du charg® de mission sur avis du chef de service et en 

fonction du type de litige identifié (R1 ï A4 ï F2). Elle est réalisée par le passage manuel au statut « En 

cours dôinstruction ».  Un champ sp®cifique renseigne alors automatiquement le nom de lôutilisateur 

concerné (nom associé par la suite à tout enregistrement ou création de document associé à une saisine) 

 

Remarque : Lôaffectation de la saisine ¨ un charg® de mission peut ®galement °tre r®alis®e par le chef de 

service (pour des saisines urgentes, prioritaires ou pour le traitement simultané de saisines du même type par 

un chargé de mission). 

 

 

 

 

Publipostage des demandes 
dôobservations compl®mentaires

Affectation des saisines

Instruction des saisinesA2

F1

F2

Réception des réponses

F3

Rédaction des 
recommandations

F4

Renseignement du type de 
recommandation émise

F5
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R2-A2-F2 : Publipostage des demandes dôobservations complémentaires 

 

En cours, dôanalyse, le charg® de mission est amen® ¨ formuler des demandes dôobservations 

complémentaires au fournisseur ou au distributeur. Il dispose dans cette tâche des DO créées par le service 

Recevabilité. 

 

Les demandes dôobservations complémentaires sont créées par publipostage et sont automatiquement 

envoyées par mail au fournisseur ou distributeur.  

Elles sont systématiquement « historisées è dans lôoutil selon les modalités suivantes : 

 

 Insertion de la copie électronique de la demande dans la liste des courriers sortants 

 « Traçage è dans lôonglet de synth¯se du dossier avec mention de la date dô®mission (cf. vue 

utilisateur) 

 

Acteur(s) Chargés de mission 

Objet(s) Demandes dôobservations compl®mentaires 

 

 

R2-A2-F3 : Réception des réponses 

 

Pour r®pondre aux demandes dôobservations, les fournisseurs et les distributeurs disposent des d®lais 

suivant : 

 

 Distributeur : 3 semaines 

 Fournisseur : 3 semaines 

Ce délai doit pouvoir être modifié par le chargé de mission au cas par cas. 

 

En partant de la date dô®mission de la demande, un système de gestion automatique permettra de suivre le 

respect de ces délais et de déclencher les actions de suivi correspondantes : 

 

 Dépassement du délai initial : Alerte au chargé de mission en charge du dossier puis le chargé de 

mission d®cide de lôenvoi ou non dôune relance (type) 

 Second dépassement : Alerte au chargé de mission en charge du dossier 

 

A la r®ception, les r®ponses aux demandes dôobservations complémentaires sont « historisées è dans lôoutil 

selon les modalités suivantes : 

 

 Insertion de la réponse dans la liste des contacts entrants 

 « Traçage è dans lôonglet de synth¯se du dossier avec mention de la date de réception (cf. interface 

utilisateur) 

 Alerte au chargé de mission en charge du dossier 

 

Acteur(s) Automatique 

Objet(s) R®ponses aux demandes dôobservations compl®mentaires 

 

 

R2-A2-F4 : Rédaction des recommandations 

 

Les charg®s de mission r®digent les recommandations dans lôoutil dans un masque prédéfini.  

 

En parall¯le, un champ sp®cifique permet la r®daction dôune synth¯se de la recommandation. 

 

Lors de la rédaction, le critère décrivant le type de litige peut être modifié (cf. R1 ï A4 ï F2) : 

 Facture de souscription 
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 Facture de résiliation 

 Facture de régularisation 

 Estimation des consommations 

 Echéanciers 

 é 

 

Acteur(s) Chargés de mission Recommandation 

Objet(s) Recommandations 

 

 

R2-A4-F5 : Renseignement du type de recommandation émise 

 

Après validation, la recommandation émise est « classée » selon un critère permettant de catégoriser son 

contenu. Ces crit¯res sont s®lectionn®s en cours dôinstruction par les charg®s de mission et integrent le cycle 

de validation de la recommandation.  

 

Une « Recommandation Générique » désigne un contenu non spécifique au litige traité et ayant une valeur 

normative pour lôensemble des fournisseurs et distributeurs. Une ç Recommandation Spécifique » désigne un 

contenu spécifique au litige et au consommateur concerné par la recommandation (ex : recommandation dôun 

montant de remboursement). 

 

Ainsi, les recommandations sont class®es dans lôoutil selon la typologie suivante : 

 

 Spécifique Fournisseur 

 Spécifique Distributeur 

 Générique Fournisseur 

 Générique Distributeur 

 

Un champ spécifique permet également de renseigner le montant de la réparation éventuellement demandée 

 

 

Acteur(s) Chargés de mission Recommandation 

Objet(s) Recommandation 

 

 

3.5.3 Activité R2-A3 : Validation et émission des recommandations 

 

 

 

 

 

 

Validation des 
recommandations

Relectures et validations 
intermédiaires

Validation et émission des 
recommandations

A3

F1

F2
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3.5.3.1 Objectifs 

 

Après rédaction par le chargé de mission, la recommandation est relue, rectifiée et validée selon le processus 

suivant : 

 

1. Relecture de la part du chef de service Recommandation 

2. Corrections de la part du chargé de mission (Itérations multiples)  

3. Validation par le chef de service Recommandation 

4. Relecture, correction et validation par le directeur des services (Itérations avec chef de service 

Recommandations) 

5. Passage en comité de Relecture (avec retour si besoin au chargé de mission Recommandation) 

6. Relecture et Signature par le Médiateur 

7. Publication et suivi de la recommandation 

 

Ce processus de validation sôapplique simultan®ment ¨ la recommandation et ¨ la synth¯se associ®e. 

Dans certains cas, il peut être simplifié pour une validation rapide des recommandations (pas de passage en 

comité de relecture).  

 
3.5.3.2 Evènements déclencheurs  

 

R®daction dans lôoutil dôune recommandation par un charg® de mission du service Recommandation 

 

3.5.3.3 Détail des fonctions 

 

R2-A3-F1 : Relectures et validations intermédiaire 

 

Les validations intermédiaires sont « tracées » dans lôoutil par un changement de statut à chaque 

enregistrement de modifications.   

 

 « En attente de vérification» après chaque rédaction du chargé de mission 

 « En attente de validation » après validation par le chef de service Recommandation 

 « Validé » après validation du directeur des services 

 « Validé pour signature » en cas de processus simplifié après validation du directeur des services 

 

Un mode révision est prévu afin de permettre les échanges entre rédacteur et vérificateur. Chaque version 

intermédiaire est enregistrée par le vérificateur et historis®e dans lôoutil. Le cas échéant, une alerte informe le 

rédacteur de la disponibilité de la version révisée.  

 

Lors des étapes de vérification et de validation, le chef du service Recommandation et le directeur des 

services ont la possibilité de renseigner la case à cocher « publication ». 

 

Acteur(s) Chargé de mission / Chef de service / Directeur des services 

Objet(s) Recommandation 

 

 

R2-A3-F2 : Validation des recommandations 

 

Le directeur des services peut opter pour un canal « standard » ou un canal « simplifié » de validation. 

 

Ce choix sôeffectue via la s®lection du premier ou du second des critères suivants : 

 

 « Validé » (processus standard) 

 « Validé pour signature » (processus simplifié) 
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Selon le processus standard, la recommandation validée est soumise au comité de relecture puis au 

Médiateur pour signature. 

 

Selon le processus simplifié, la recommandation est directement soumise à signature du Médiateur National 

de lôEnergie. 

 

Lôassistante du service Recommandation assure la préparation des recommandations (préparation des 

comités de relecture, impression des recommandations validées). 

 

Acteur(s) Comité de relecture / Médiateur / Assistante du service 
Recommandation 

Objet(s) Recommandation 

 

 

3.5.4 Activité R2-A4 : Suivi de la mise en îuvre des recommandations 

 

 

 
 

 
3.5.4.1 Objectifs 

 

Après signature, les recommandations sont publiées et font lôobjet dôun suivi dans leur r®alisation et les 

réactions éventuelles de la part des parties prenantes. 

 
3.5.4.2 Evènements déclencheurs  

 

Signature dôune recommandation 

 

3.5.4.3 Détail des fonctions 

 

R2-A4-F1 : Envoi des recommandations 

 

Les recommandations sont envoyées aux parties prenantes selon les différents canaux suivants : 

 

Publication des 
recommandations

Envoi  des recommandations

Suivi de la mise en îuvre 
des recommandations

A4

F1

F2

Suivi des suites données

F3

Clôture du dossier

F4
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 Par mail pour les opérationnels (fournisseurs et distributeurs) 

 Par courriers pour les responsables hiérarchiques (fournisseurs et distributeurs) 

 Par courriers aux consommateurs et tiers saisissant   

 

Une même Recommandation pourra impliquer plusieurs fournisseurs et distributeurs 

 

Acteur(s) Assistants Recommandation 

Objet(s) Recommandation 

 

 
R2-A4-F2 : Publication des recommandations 

 

Après validation, les recommandations ayant été signalées par la case à cocher « publication » sont 

anonymisées. Après relecture, elles sont mises en ligne sur le site internet du MNE (dont la maintenance est 

actuellement assurée par un prestataire). 

 

La publication peut être décomposée de la manière suivante : 

 Renseignement des caractéristiques « clés » du litige (énergie concernée, type de litige, etc.) 

 Mise en ligne de la recommandation anonymisée 

 Mise en ligne de la synthèse de la recommandation anonymisée 

 

La publication est réalisée de manière automatique, sur simple demande des assistants du service 

Recommandation. 

 

 

Acteur(s) Assistants Recommandation / Automatique 

Objet(s) Recommandation 

 

 

R2-A4-F3 : Suivi des suites données 

  

Apr¯s signature de la recommandation par le MNE, les fournisseurs et distributeurs disposent dôun d®lai de 

réponse de 2 mois pour informer des suites données à la recommandation. 

 

Le suivi de la mise en îuvre des recommandations doit °tre accompagn® dôun mécanisme de relance. 

 

 Dépassement du délai initial : Envoi dôune relance (type) automatique par mail et renouvellement du 

délai (avec historisation dans lôoutil) 

 Second dépassement : Affectation automatique de la recommandation pour traitement aux assistants 

Recommandation 

 

Par défaut, le dossier passe au statut «En attente des suites ». 

 

Après réception, les suites reçues sont mises en ligne et associées aux recommandations correspondantes sur 

le site du MNE sur simple demande de lôutilisateur.  

 

 

 

 

 

 

Acteur(s) Automatique 

Objet(s) Recommandation 
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R2-A4-F4 : Clôture du dossier 

 

Dès réception des réponses aux recommandations, le critère de suivi (par défaut « En attente des suites ») est 

modifié manuellement comme suit : 

 

 Suivie (réponse favorable à la recommandation)  

 Non suivie (réponse défavorable à la recommandation) 

 Partiellement suivie 

 A lô®tude 

 

Un champ spécifique permet également de renseigner le montant de la réparation éventuelle obtenue par le 

consommateur. 

 

Le crit¯re de suivi nôest saisi quôapr¯s r®ception de lôensemble des suites attendues de la part de touts les 

fournisseurs et distributeurs impliqués. Dans tous les cas, il entraîne le passage automatique de la saisine au 

statut « close » (statut qui doit être réversible).  

 

La cl¹ture du dossier peut ®galement intervenir ¨ tout moment de lôinstruction en cas de r®ception dôune 

lettre de désistement, suite à un échange téléphonique avec le consommateur ou en cas de résolution avant 

recommandation. Dans ce cas, la saisine est passée manuellement au statut « close ». Un courrier de 

confirmation est g®n®r® dans lôoutil pour envoi au consommateur concerné. 

 

Remarque : Après clôture, la saisine reste affect®e au charg® de mission ayant r®alis® lôinstruction de la 

recommandation. Ainsi, le chargé de mission reste responsable du traitement de toute nouvelle pièce 

associée à une saisine « close » (ex : lettre de remerciements) 
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3.6 SYNTHESE DES CRITERES ET STATUTS DE SAISINE 

 

 

 
 

 

Les types et sous-types de saisine induisent le statut de la saisine. 

 

 

 

La hiérarchie statut et sous-statut sera amenée à évoluer et doit être précisée lors de la conception détaillée. 

Pour chaque statut de saisine, un chargé de mission est responsable du dossier, ¨ lôexception du statut ç en 

attente dôaffectation » attribué au service Recommandation. 

 

 

 

 

  

En attente de 

validation

Validé

Potentiellement 

recevable

Non recevable

En cours de 

traitement par xxx

Recevable

En attente de 

vérif ication

En attente de 

validation

Validé

Validé pour signature
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dôaffectation

En cours 

dôinstruction

Close
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Non suivie

Prioritaire

Statut AR  et DO

Suivi recommandation

Statut de saisine
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Incomplet

Trop tard
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Désistement

Résolution avant 
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